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Ligne directe (514) 598-3785

Le 31 août 2000
PAR COURRIER ET COURRIEL

Me Véronique Dubois

Secrétaire

Régie de l’énergie

800, Place Victoria

2e étage, bureau 255

Montréal (Québec) H4Z 1A2

Objet :
Cause tarifaire 2001 de SCGM -


Demande de frais suite à D-2000-147

V/Dossier : R-3444-2000 



N/Dossier : 312-00070 


Chère consoeur,

À la suite de la décision D-2000-147, Société en commandite Gaz Métropolitain («SCGM») a reçu les demandes de remboursement de frais suivantes:

· GRAME / UDD
   486,27 $

· Groupe STOP / S.É.
3 278,22 $

· ARC / FACEF
2 703,00 $

· CERQ
5 677,38 $

· Option Consommateurs
3 340,24 $

· ACIG
3 492,96 $

La demande de reconduction de services dont il était question en l'instance soulevait pourtant bien peu d'enjeux. Ces services étaient déjà existants et s'adressaient à une clientèle bien précise (clients service interruptible représentés usuellement par l'ACIG). Nous sommes donc surpris des montants élevés réclamés par certains intervenants. Plus particulièrement, les demandes de remboursement de frais du CERQ et de Groupe STOP / S.É. nous apparaissent déraisonnables.

Des six demandes de remboursement de frais soumises, celle du CERQ est la plus élevée. Elle excède d'ailleurs la moyenne des cinq autres demandes de remboursement par plus de 113 %. Il appert que le grand nombre d'heures de préparation consacrées tant par les procureurs que par les analystes du CERQ expliquent le montant élevé des frais réclamés pour cette phase interlocutoire du dossier.

Quant à la demande de remboursement de Groupe STOP / S.É, nous sommes en désaccord avec l'affirmation de Me Dominique Neuman qui, dans sa lettre adressée à la Régie le 14 août 2000, soumettait qu'une économie de frais avait pu être réalisée «…du fait que la recherche et la préparation du dossier (à cette phase interlocutoire de reconduction des services par SCGM) ont été effectuées par Me Dominique Neuman, qui agit également comme procureur des présents intervenants, ce qui évite une duplication des honoraires réclamés».

Le temps de préparation consacré par le procureur de Groupe STOP / S.É. est de 16 heures. De l'aveu même de Me Neuman, il a en quelque sorte effectué une partie du travail que les analystes de Groupe STOP / S.É. auraient pu réaliser. Or, toutes les heures de Me Neuman sont réclamées à un taux horaire de 150 $. À titre de comparaison, nous attirons l'attention de la Régie sur la réclamation de frais de l'ARC / FACEF où le temps de préparation consacré par les procureurs (Me Hélène Sicard) n'est que de cinq heures, alors que le temps consacré par l'analyste de       l'ARC / FACEF est de 15 heures. Toutefois, le temps de cet analyste est facturé à un taux de 60 $ plutôt qu'au taux horaire de 150 $ réclamé par le procureur de      Groupe STOP / S.É.

Les frais que la Régie peut ordonner au distributeur de rembourser doivent l'être pour la participation d'intervenants que la Régie aura jugé utile à ses délibérations. De plus, le Régie a maintes fois réitéré que les intervenants devaient engager les frais avec prudence, vu qu'en fin de compte, ce sont les clients de SCGM qui devront payer la note. Dans ces circonstances, nous croyons déraisonnable la demande de remboursement de frais du Groupe STOP / S.É. Les intérêts défendus par ces intervenants et l'utilité de leur représentation aux délibérations de la Régie dans cette affaire au stade interlocutoire, ne justifient pas les montants réclamés. La réclamation de Groupe STOP / S.É. doit d'ailleurs être distinguée de celle des groupes de consommateurs qui étaient soit visés directement par les services que SCGM demandait de reconduire (ACIG),  soit intéressés à titre de clients devant protéger leurs intérêts (ARC / FACEF et Option Consommateurs). À cet égard, notons également que le RNCREQ et le ROEÉ qui sont également des intervenants à caractère principalement environnemental, comme le Groupe STOP / S.É., n'ont même pas jugé opportun de participer à cette reconduction interlocutoire de services déjà existants.

Nous vous prions d'agréer, chère consoeur, l'expression de nos sentiments les meilleurs.

J.B. Allard

JBA/rh

c.c.:
(par courriel aux intervenants de R-3444-2000)


Me Hélène Sicard (FACEF/ARC)


M. Réjean Benoit (GRAME/UDD)


Me Benoit Pépin (OC)


Me Claude Tardif (CERQ)


Me Dominique Neuman (STOP/SRATÉGIES ÉNERGÉTIQUES)


Me F. Jean Morel, Hydro-Québec


Me Guy Sarault, ACIG


Me Louis A. Leclerc, Lavery, de Billy, TCGE


Me Phi P. Dang, TQM


Me Pierre Tourigny, RNCREQ


Me Yves Corriveau, ROEÉ
…/

…/


